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(54) GILET DE PROTECTION, NOTAMMENT PORTE PLAQUE OU GILET PARE-BALLES

(57) Gilet de protection, comportant au moins une
face (1) avant, une face (2) arrière et deux flancs (6, 7)
s’étendant chacun entre la face avant et la face arrière,
respectivement gauche et droit, caractérisé en ce qu’au
moins un flanc (6, 7), de préférence chaque flanc (6, 7),
est fixé de manière amovible à la face (2) arrière, et à la
face (1) avant par des moyens de fixation amovible, les
moyens de fixation amovible étant agencés de sorte que
le ou chaque flanc peut prendre plusieurs positions par
rapport à la face arrière et à la face avant.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un gilet de
protection, notamment un porte-plaques ou gilet pare-
balles.
[0002] Un gilet de protection est destiné à être porté
par un utilisateur, par exemple un membre des forces de
l’ordre, un militaire ou analogue, pour le protéger contre
des coups, tels que des coups de pied, poing ou analo-
gue, ou des impacts de projectiles, tels que des balles
ou analogue, et/ou contre des coups de lames de cou-
teau ou analogue.
[0003] Classiquement, un gilet de protection comporte
une face avant destinée, lorsque le gilet est porté, à se
trouver à l’avant du porteur, une face arrière destinée à
se trouver dans le dos du porteur, les deux faces avant
et arrière étant reliées par deux flancs latéraux, respec-
tivement gauche et droit, et par deux parties d’épaule,
respectivement gauche et droite, un trou pour la tête étant
ainsi formé entre les deux parties d’épaule gauche et
droite et les bords supérieurs des deux faces avant et
arrière, et deux trous étant formés entre chaque flanc et
une épaule respective pour permettre le passage des
bras de l’utilisateur.
[0004] Il est connu que la face avant soit amovible/dé-
tachable du reste du gilet, par exemple par l’intermédiaire
d’attaches de type boucles, constituées d’un embout mâ-
le et d’un embout femelle, chaque embout mâle/femelle
étant fixé à la face avant et pénétrant dans un embout
femelle, fixé au reste du gilet, au moins l’un des deux
embouts mâle et femelle étant fixé à son élément res-
pectif par l’intermédiaire d’une sangle dont l’utilisateur
peut régler la longueur pour adapter le gilet à sa taille
et/ou sa corpulence.
[0005] Ces gilets de protection, notamment les porte-
plaques de l’art antérieur présentent notamment comme
inconvénient que l’efficacité du gilet vis-à-vis des impacts
ou coups varie en fonction de la corpulence de la per-
sonne portant le gilet, et en particulier cette efficacité
diminue au fur et à mesure que la corpulence de l’utili-
sateur est de plus en plus éloignée de la corpulence cor-
respondant à la taille dite normale d’utilisation du gilet.
En particulier, lorsque l’utilisateur a une corpulence trop
différente de cette taille dite normale prévue pour un por-
te-plaques donné, les plaques insérées dans le porte-
plaques sont mal positionnées par rapport à leur position
permettant la meilleure protection pour le porteur. Il en
résulte que bien que ces gilets de l’art antérieur peuvent
être adaptés à différentes corpulences d’utilisateur, la
perte d’efficacité de protection, lorsque le gilet est adapté
à une corpulence trop éloignée de la corpulence moyen-
ne ou normale d’utilisation, fait que le service achat d’une
armée, d’une police ou analogue doit malgré tout stocker
des tailles différentes de gilet, entraînant des coûts de
stockage élevés. En outre, le réglage de la taille et/ou de
la corpulence du gilet par l’intermédiaire des sangles
n’est pas simple.
[0006] De CA 2 160 319, on connaît un gilet de pro-

tection ayant une face avant et une face arrière reliées
entre elles par des moyens de fixation amovible sous la
forme de languettes. Les bords respectifs des faces
avant et arrière, en position de fixation, viennent sensi-
blement en face l’un de l’autre pour réaliser une protec-
tion latérale qui n’est cependant pas complète sur tout
le tour de la taille du porteur. En outre, Ce gilet n’est pas
facilement adaptable à la corpulence du porteur.
[0007] La présente invention vise à surmonter les in-
convénients de l’art antérieur en proposant un gilet de
protection, notamment un porte-plaques, qu’il est facile
de se mettre, et notamment qui permet un réglage aisé
de la taille du gilet, dont au moins la face avant est amo-
vible, et qui en outre peut être utilisé par au moins deux
personnes de corpulences très différentes l’une de
l’autre, sans que l’une des deux personnes ne puisse
faire autrement que porter le gilet d’une manière qui ne
lui est pas parfaitement adaptée, notamment d’une ma-
nière dissymétrique.
[0008] Suivant l’invention, un gilet de protection est tel
que défini à la revendication 1, des perfectionnements
étant définis aux sous-revendications.
[0009] En prévoyant ainsi de pouvoir positionner au
moins un flanc dans des positions différentes par rapport
au dos du gilet, on améliore l’efficacité du gilet à protéger
le porteur contre les impacts ou les coups, et en particu-
lier on obtient que cette efficacité soit indépendante de
la corpulence de la personne portant le gilet et en parti-
culier soit optimale pour toute corpulence. Grâce à cette
modularité, on peut faire en sorte que le sommet de la
courbure du flanc ou de chaque flanc se trouve sensi-
blement à mi-distance des faces avant et arrière lorsque
le gilet est porté. Ainsi, plusieurs personnes de corpu-
lence différentes peuvent utiliser le même gilet en ayant
chacun la possibilité d’effectuer le réglage ci-dessus pour
sa propre utilisation. Le gilet étant mieux équilibré, sa
résistance aux coups ou impacts est améliorée. Il en ré-
sulte ainsi qu’un service achat d’une armée, d’une police
ou analogue a besoin d’un stock moindre de tailles de
gilet pour répondre à la totalité de ses besoins.
[0010] De préférence, la face arrière comporte un volet
arrière pouvant pivoter entre deux positions, une position
déployée dans laquelle le flanc amovible ou chaque flanc
amovible est accessible au niveau de sa fixation amovi-
ble avec la face arrière et une position rabattue dans
laquelle le flanc ou chaque flanc est recouvert et non
accessible au niveau de sa fixation amovible avec la face
arrière.
[0011] De préférence, dans la position rabattue, le vo-
let est fixé de manière amovible au flanc ou à chaque
flanc, notamment par l’intermédiaire d’une fixation auto-
agrippante à crochets et boucles.
[0012] De préférence, la face arrière comporte une plu-
ralité de repères, notamment sous la forme de traits ver-
ticaux, à distance régulière les uns des autres dans la
direction horizontale, notamment repérés par des repè-
res, le positionnement d’un point donné du ou de chaque
flanc amovible, notamment du point d’extrémité latérale
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du côté de la face arrière, par exemple du bord latéral
arrière vertical, en face d’un repère donné correspondant
à une taille ou corpulence donnée du gilet.
[0013] En particulier, la face avant, la face arrière et le
ou les flancs, lorsqu’ils sont fixés les uns aux autres par
les moyens de fixation amovible font le tour complet de
la taille du porteur, notamment sur une hauteur au moins
égale à celle du ou des flancs.
[0014] En particulier, la fixation amovible du flanc ou
de chaque flanc à la face avant s’effectue par une boucle
latérale ou une boucle latérale respective constituée de
deux embouts latéraux, l’un, mâle ou femelle, fixé à la
face avant et l’autre, femelle ou mâle, fixé au flanc ou au
flanc respectif.
[0015] En particulier, la fixation de l’embout latéral ou
de l’embout latéral respectif femelle ou mâle, au flanc ou
au flanc respectif est réalisée par l’intermédiaire d’une
sangle latérale ou d’une sangle latérale respective fixée
au flanc ou au flanc respectif à une extrémité arrière et
comportant l’embout latéral ou l’embout latéral respectif
à une extrémité avant.
[0016] De préférence, la fixation de la sangle latérale
ou de la sangle latérale respective au flan ou au flanc
respectif est amovible, notamment par l’intermédiaire
d’une fixation auto-agrippante à crochets et boucles.
[0017] De préférence, le flanc ou chaque flanc com-
porte un volet latéral ou un volet latéral respectif pouvant
pivoter entre deux positions, une position déployée dans
laquelle la sangle latérale ou la sangle latérale respective
est accessible au niveau de la fixation amovible avec le
flanc ou le flanc respectif et une position rabattue dans
laquelle la sangle latérale ou la sangle latérale respective
est recouverte et non accessible directement de l’exté-
rieur (notamment n’est pas visible de l’extérieur) au ni-
veau de sa fixation amovible au flanc ou au flanc respec-
tif.
[0018] De préférence, dans la position rabattue, le vo-
let latéral ou le volet latéral respectif est fixé de manière
amovible à la sangle latérale ou à la sangle latérale res-
pective, notamment par l’intermédiaire d’une fixation
auto-agrippante à crochets et boucles.
[0019] De préférence, le flanc ou chaque flanc com-
porte une pluralité de repères, notamment sous la forme
de traits verticaux à distance régulière les uns des autres,
le positionnement d’un point donné de la sangle latérale
ou de la sangle latérale respective, notamment du point
d’extrémité latérale du côté de la face arrière, par exem-
ple du bord latéral arrière vertical, en face d’un repère
donné correspondant à une taille ou corpulence donnée
du gilet.
[0020] Suivant un mode de réalisation préféré, deux
éléments d’épaule en forme de bandes s’étendent à par-
tir du bord supérieur de la face arrière, et la face avant
est fixée de manière amovible à un élément d’épaule ou
à chaque élément d’épaule.
[0021] En particulier, la fixation amovible de l’élément
d’épaule ou de chaque élément d’épaule à la face avant
s’effectue par une boucle d’épaule ou une boucle d’épau-

le respective constituée de deux embouts d’épaule, l’un,
mâle ou femelle, fixé à la face avant et l’autre, femelle
ou mâle, fixé à l’élément d’épaule ou à l’élément d’épaule
respectif.
[0022] En particulier, la fixation de l’embout d’épaule
ou de chaque embout d’épaule femelle ou mâle, à l’élé-
ment d’épaule ou à l’élément d’épaule respectif est réa-
lisée par l’intermédiaire d’une sangle d’épaule ou d’une
sangle d’épaule respective fixée à l’élément d’épaule ou
à l’élément d’épaule respectif à une extrémité arrière et
comportant l’embout d’épaule ou l’embout d’épaule res-
pectif à une extrémité avant.
[0023] De préférence, la fixation de la sangle d’épaule
ou de la sangle d’épaule respective à l’élément d’épaule
ou à l’élément d’épaule respectif est amovible, notam-
ment par l’intermédiaire d’une fixation auto-agrippante à
crochets et boucles.
[0024] De préférence, l’élément d’épaule ou chaque
élément d’épaule comporte un volet d’épaule ou un volet
d’épaule respectif pouvant pivoter entre deux positions,
une position déployée dans laquelle la sangle d’épaule
ou la sangle d’épaule respective est accessible au niveau
de la fixation amovible avec l’élément d’épaule ou l’élé-
ment d’épaule respectif et une position rabattue dans
laquelle la sangle d’épaule ou la sangle d’épaule respec-
tive est recouverte et non accessible au niveau de sa
fixation amovible à l’élément d’épaule ou à l’élément
d’épaule respectif.
[0025] De préférence, l’élément d’épaule ou chaque
élément d’épaule comporte une pluralité de repères, no-
tamment sous la forme de traits parallèles à distance
régulière les uns des autres, notamment numérotés, le
positionnement d’un point donné de la sangle d’épaule
ou de la sangle d’épaule respective, notamment du point
d’extrémité latérale du côté de la face arrière, par exem-
ple d’un bord latéral arrière, en face d’un repère donné
correspondant à une taille ou corpulence donnée du gilet.
[0026] Suivant un mode de réalisation préféré, la face
avant comporte quatre embouts mâle ou femelle de bou-
cle, deux destinés à coopérer avec deux embouts femelle
ou mâle de boucle issus des deux flancs gauche et droit
et deux destinés à coopérer avec deux embouts femelle
ou mâle issus de deux éléments d’épaule s’étendant de
la face arrière.
[0027] Suivant un mode de réalisation particulièrement
préféré, le gilet de protection est un porte-plaques, au
moins une plaque respective étant reçue dans la face
avant et/ou la face arrière, et de préférence également
dans chacun des flancs.
[0028] Dans le cas d’un tel porte-plaques, on s’assure
que quelle que soit la taille réglée par l’utilisateur, les
plaques, notamment latérales sont bien positionnées
dans le gilet pour une protection optimale.
[0029] Il en résulte un moindre besoin d’avoir à dispo-
sition un stock de plaques de tailles différentes pour
s’adapter à chaque individu portant le gilet, diminuant
ainsi encore plus les coût de stockage et/ou d’utilisation
des porte-plaques pour le service achat d’une armée,

3 4 



EP 3 321 626 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

d’une police ou analogue.
[0030] Suivant un deuxième aspect de l’invention, qui
peut être mis en oeuvre de manière avantageuse en com-
binaison avec le premier aspect, tout en étant, indépen-
damment du premier aspect, une invention en soi, un
gilet pare-balles, comportant au moins une face avant
détachable du reste du gilet par l’intermédiaire d’une poi-
gnée d’actionnement du détachement rapide de la face
avant, est caractérisé en ce que la poignée est disposée
et agencée sur la face avant de sorte que lors de l’ac-
tionnement la poignée effectue un mouvement dans une
direction sensiblement à l’horizontale, notamment per-
pendiculaire à la face avant.
[0031] En prévoyant un tel agencement pour le dépla-
cement de la poignée, on obtient un mouvement d’arra-
chement plus naturel pour la personne effectuant le dé-
tachement et qui correspond mieux à l’action recherchée.
[0032] En effet, pour faire effectuer à la poignée ce
mouvement à l’horizontale, le porteur agrippe la poignée
avec l’une de ses mains en fléchissant le bras puis en
l’étendant face à lui. Ce mouvement d’extension du bras,
plus naturel pour un arrachement, lui permet d’impartir
à la poignée une grande force qui déclenche rapidement
le détachement. En outre, le mouvement de la main et/ou
du bras n’est pas gêné par la présence éventuelle d’objet
accrochée à la face avant sous la poignée. Dans le même
temps, l’actionnement de la poignée par une personne
faisant face au porteur du gilet est plus aisé que dans
l’art antérieur, le mouvement qu’il doit effectuer pour ce
faire (tirée vers soi ou latérale) étant plus intuitif, c’est à
dire notamment plus facile à comprendre pour un utilisa-
teur ne connaissant pas à l’avance la façon dont le gilet
fonctionne, que le mouvement qu’il devait effectuer dans
les dispositifs de l’art antérieur (poussée vers le bas).
[0033] De préférence, la face avant est reliée au reste
du gilet par une ou des attaches amovibles, l’attache ou
chaque attache étant reliée à la poignée par un ou des
câbles.
[0034] En particulier, le gilet comporte plusieurs, no-
tamment quatre, embouts mâles ou femelle issus de la
face avant qui coopèrent avec plusieurs, notamment
quatre, embouts femelles ou mâle correspondant du res-
te du gilet, les embouts mâles ou femelles étant disposés
sensiblement aux coins de la face avant et étant reliés
chacun à la poignée par des câbles qui s’étendent à l’in-
térieur de la face avant Le système constitué des câbles.
[0035] De préférence, les câbles issus de chaque em-
bout mâle ou femelle se rejoignent en un point de jonc-
tion, lui-même relié par un câble à la poignée.
[0036] Suivant un mode de réalisation préféré, la poi-
gnée est constituée d’une bande annulaire aplatie de sor-
te à présenter deux sous bandes longitudinales parallè-
les, respectivement intérieure et extérieure, se rejoignant
à leur extrémité et séparées par un interstice dans lequel
l’utilisateur insère les doigts pour agripper la poignée et
l’actionner.
[0037] Notamment, les deux sous-bandes longitudina-
les respectivement intérieure et extérieure s’étendent ho-

rizontalement et parallèlement à la face avant, en étant
plaquées contre celle-ci.
elles sont ainsi peu visibles d’une personne faisant face
au porteur du gilet.
[0038] De préférence, la face intérieure de la bande
intérieure comporte des moyens de fixation amovible de
la bande à la face avant, par exemple par un système à
crochets et boucles.
[0039] De préférence, la bande extérieure est fixée de
manière amovible par sa face intérieure à la face exté-
rieure de la bande intérieure, par exemple par un système
à crochets et boucles disposés respectivement sur les
faces en regard.
[0040] De préférence, les deux bandes horizontales
parallèles formant la poignée se trouvent sensiblement
au niveau du bord supérieur de la face avant, de sorte
que dans la position de départ du mouvement d’arrache-
ment de la poignée, le bras est dans la position repliée
permettant l’action maximale des biceps, triceps et/ou
épaules lors de l’action d’arrachement de la poignée.
[0041] De préférence, l’agencement est tel que le dé-
placement de la poignée vers la gauche ne met sous
tension et ne tire que les câbles reliés aux attaches de
droite alors que le déplacement de la poignée vers la
droite ne met sous tension et ne tire que les attaches de
gauche, de sorte qu’une tirée de la poignée vers la gau-
che n’entraîne qu’un détachement des attaches de droite
et inversement.
[0042] A titre d’exemple, on décrit maintenant un mode
de réalisation d’un gilet pare-balles suivant l’invention en
se reportant aux dessins, dans lesquels :

la figure 1 est une vue en perspective d’un mode de
réalisation d’un gilet pare-balles ou porte-
plaques suivant l’invention, à l’état tel que
porté ;

la figure 2 est une vue de derrière de la face arrière
du porte-plaques de la figure 1, la face ar-
rière étant détachée de la face avant et des
deux flancs gauche et droit ;

la figure 3 est une vue de derrière d’une partie du por-
te-plaques constituée de la face arrière de
la figure 2 et des deux flancs gauche et
droit fixés à la face arrière ;

la figure 4 est une vue sensiblement identique à la
figure 2, dans laquelle cependant un volet
d’épaule droite est à l’état déployé, tandis
que ce volet est à l’état rabattu à la figure
2, état rabattu dans lequel il immobilise la
sangle dans une position réglée choisie
par l’utilisateur ;

la figure 5 est une vue de côté gauche du porte-pla-
ques de la figure 1, dans laquelle, comme
à la figure 1, les différents éléments sont
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fixés les uns aux autres, mais dans lequel
cependant un volet gauche du flanc gau-
che est déployé, tandis qu’à la figure 1, ce
volet est rabattu ;

la figure 6 est une vue de côté gauche du porte-pla-
ques des figures précédentes, dans la-
quelle le volet gauche est déployé ;

les figures 7A, 7B et 7C représentent le porte-plaques
porté par l’utilisateur, ce dernier ayant
agrippé la poignée, dans des positions
successives lors du détachement de la fa-
ce avant du reste du gilet;

la figure 8 représente le porte-plaques porté par l’uti-
lisateur, ce dernier, à partir de la position
de la figure 7A, ayant effectué un mouve-
ment du bras, de sorte que la main ayant
agrippé la poignée se déplace à l’horizon-
tale, non plus face à l’utilisateur en s’éloi-
gnant de la face avant perpendiculaire-
ment à celle-ci comme aux figures 7B et
7C, mais horizontalement parallèlement à
la face avant vers sa droite, en vue de dé-
tacher uniquement les boucles gauches
de la face avant et donc de détacher la
face avant uniquement partiellement du
reste du porte-plaques, c’est à dire unique-
ment son côté gauche ; et

la figure 9 représente le système constitué de câbles,
de boucles et d’une poignée insérée dans
la face avant du porte-plaques et permet-
tant le détachement rapide de celle-ci.

[0043] A la figure 1, on voit un gilet suivant une vue en
perspective à l’état tel qu’il est utilisé, mais sans l’utilisa-
teur.
[0044] Le gilet comporte un élément formant la face 1
avant constituée d’une plaque sensiblement rectangu-
laire destinée à être en contact avec le torse du porteur
du gilet et qui comporte des moyens de renforcement
pour la protection contre les impacts de balles ou les
coups de couteau ou analogues, par exemple sous la
forme de plaques 90 insérées dans des logements for-
més dans l’élément, par exemple sous la forme de pla-
ques en céramique ou autres matériaux très résistants
insérés dans des poches formées dans l’élément 1.
[0045] Le gilet comporte un élément formant le dos ou
face 2 arrière constituée d’une plaque sensiblement rec-
tangulaire destinée à être en contact avec le dos du por-
teur du gilet et qui comporte des moyens de renforcement
pour la protection contre les impacts de balles ou les
coups de couteau ou analogues, par exemple sous la
forme de plaques insérées dans des logements formés
dans l’élément, par exemple sous la forme de plaques
en céramique ou autres matériaux très résistants insérés

dans des poches formées dans l’élément 2.
[0046] De cet élément formant la face 2 arrière s’éten-
dent deux éléments d’épaule en forme de bandes, res-
pectivement gauche 4 et droite 5, réalisant la liaison par
le dessus entre le bord supérieur de la face 2 arrière et
celui de la face 1 avant et qui sont en contact par leur
surface inférieure respective avec les épaules de l’utili-
sateur pour former entre elles et en coopération avec le
bord supérieur de la face 1 avant et le bord supérieur de
la face 2 arrière un trou suffisamment large pour le pas-
sage de la tête du porteur, mais cependant pas assez
large pour permettre le passage du reste du corps.
[0047] Le porte-plaques comporte en outre deux flancs
latéraux, respectivement gauche 6 et droit 7, qui réalisent
la jonction entre des parties inférieures respectivement
des faces 1 avant et 2 arrière pour protéger le porteur
sur ses flancs. Ces flancs 6, 7 peuvent, comme les élé-
ments formant face avant et arrière, comporter des
moyens de renforcement pour la protection contre les
impacts de balles ou les coups de couteau ou analogues,
par exemple sous la forme de plaques insérées dans des
logements formés dans l’élément.
[0048] Les flancs 6 et 7 on une dimension en hauteur
ou verticale (considérée lorsque le porteur porte le gilet
en se tenant debout et droit, notamment comme repré-
senté à la figure 1) moins grande que celle des faces 1
avant et 2 arrière pour permettre de former un passage
suffisant pour les bras de l’utilisateur entre les bandes
d’épaule et les bords supérieurs des flancs.
[0049] Aux figures 2 et 4, il est représenté une partie
arrière du gilet, constituée de la face 2 arrière et des deux
bandes d’épaule 4 gauche et 5 droite issues de la face
arrière. La surface extérieure de la face 2 arrière com-
porte deux régions, respectivement inférieure 9 et supé-
rieure 10, chacune de forme sensiblement rectangulaire,
la région inférieure ayant une dimension en hauteur sen-
siblement égale à celles des flancs gauche 6 et droit 7.
[0050] Sur la région 9 inférieure, il a été apposé, par
couture, collage, soudure ou analogue, un tissus à bou-
cles (par exemple un tissé à boucles ou un velours) qui
forme ainsi un champ 12 rectangulaire de boucles des-
tinées à coopérer avec des crochets d’une fermeture
auto-agrippante à crochets et boucles bien connue dans
le domaine.
[0051] Un élément 11 formant volet, de dimensions
sensiblement identiques à celles du champ 12 de bou-
cles, s’étend à partir de la ligne 13 de délimitation entre
les deux régions inférieure 9 et supérieure 10 de la sur-
face extérieure de la face arrière. Sur l’une 15 de ses
deux faces opposées, le volet 11 comporte un champ
rectangulaire de crochets destinés à coopérer avec les
boucles du champ 12 lorsque le volet est appliqué, par
sa face 15 à crochets, contre le champ 12 de boucle.
[0052] Le volet est fixé, par exemple par couture le
long d’un de ses bords horizontaux, de manière à pouvoir
pivoter, par rapport à un axe correspondant à la ligne 13
de délimitation, entre au moins une position déployée
(représentée aux figures 2 et 4) dans laquelle le terre de
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crochets est à distance du champ 12 de boucle, notam-
ment, comme représenté aux figures 2 et 4, dans laquelle
le volet s’étend verticalement à l’opposé de la région 9
inférieure par rapport à la ligne 13, et une position rabat-
tue, dans laquelle la face 15 à crochets du volet est en
contact avec le champs 12 de boucles de la région 9
inférieure, de sorte que les crochet de la face 15 à cro-
chets engrènent les boucles du champ 12 de boucles et
réalise une fixation par fermeture auto-agrippante à cro-
chets et boucles du volet à la face arrière, le volet, dans
cette position rabattue s’étendant verticalement sous la
ligne 13. Le champ de crochets peut être réalisé par
exemple par une nappe à crochets en matière thermo-
plastique apposée sur l’une des faces du volet, notam-
ment par collage, laminage, soudure, couture ou analo-
gue.
[0053] D’autre part, la région 9 inférieure comporte une
zone 16 en forme de réglette comportant des traits pa-
rallèles à distance les uns des autres repérés par des
repères 0, 1, 2, 3 et 4 vers la gauche et vers la droite,
dont l’utilité sera décrite ci-après. Ces traits sont de pré-
férence verticaux. Les traits et repères peuvent être réa-
lisés directement à même le tissu 12 à boucles ou être
constituée d’une réglette sans boucle rapportée sur le
tissu à boucles ou encore en laissant lors de la pose du
tissu 12 à boucles sur la région 9 une fenêtre sans boucle
de la forme souhaitée pour la zone 16. En outre, la zone
16 se trouve à l’intérieur du champ 12 de boucles, mais
cela n’est pas une obligation et on pourrait prévoir de la
former à l’extérieur du champ 12, au-dessus ou en des-
sous de celui-ci. De même, aux figures, la zone 16 se
trouve en partie haute du champ 12 et/ou de la région 9
inférieure, mais on pourrait également le positionner en
partie basse ou au milieu sans sortir du domaine de l’in-
vention. De préférence, la zone 16 en forme de réglette
est disposée symétriquement par rapport aux bords ver-
ticaux gauche et droit de la face arrière.
[0054] A la figure 6, il est représenté le flanc 7 droit.
Le flanc 6 gauche est de forme identique au flanc 7 droit,
en étant cependant l’image comme dans un miroir du
flanc droit. Le flanc 7 droit est constitué d’une plaque 20
de base de forme sensiblement rectangulaire dont la sur-
face extérieure (c’est-à-dire destinée à se trouver du côté
opposé au porteur à l’état porté) définit trois zones 21,
22 et 23 rectangulaires successives, à savoir une zone
21 d’extrémité gauche, une zone 22 centrale et une zone
23 d’extrémité droite. Un volet 24 de recouvrement est
monté pivotant par rapport au bord 27 supérieur de la
plaque 20, au niveau de la zone 22 centrale, de sorte
que par pivotement le volet peut passer d’une position
déployée (comme à la figure 6) dans laquelle le volet est
à distance de la plaque 20, notamment est à la verticale
au-dessus de la zone 22 centrale de la plaque 20 à une
position rabattue dans laquelle le volet 24 est appliqué
contre la zone 22 de la plaque 20.
[0055] La zone 21 est recouverte d’un tissu à boucles
formant un champ de boucles destinées à coopérer avec
les crochets de la face 15 à crochets du volet 11 de la

face arrière, à l’état rabattu du volet 11. La zone 22 cen-
trale est recouverte également d’un tissu à boucles tandis
que la face du volet 24 destinée à être appliquée sur la
zone 22 centrale est elle recouverte d’une nappe à cro-
chets, les crochets étant destinés à engrener dans les
boucles du tissu à boucles de la zone centrale pour une
fixation mutuelle du volet 24 à la zone 22 centrale.
[0056] La zone 23 d’extrémité est destinée à s’adapter
à la face 1 avant dans la position d’utilisation du gilet,
soit par dessus la face avant, soit par dessous. On pour-
rait également envisager de ne pas prévoir de zone 23
d’extrémité et faire se terminer la plaque 20 par la zone
22 centrale en correspondance avec le volet 24 de re-
couvrement.
[0057] La zone 22 centrale comporte une région en
forme de réglette 26 rectangulaire dont la direction en
longueur s’étend parallèlement au bord 27 supérieur de
la plaque 20 et sensiblement horizontalement, notam-
ment perpendiculairement aux bords 30 et 31 respecti-
vement gauche et droit de la plaque 20. La réglette 26
comporte des traits verticaux parallèles à distance régu-
lière les uns des autres et repérés par des repères 0, 1,
2, 3, 4, de la gauche vers la droite. Ces traits sont de
préférences parallèles aux bords 30 et 31 latéraux de la
plaque 20. Les repères et/ou les lignes peuvent être réa-
lisés directement à même le tissu à boucles de la zone
22 centrale ou être constitués d’une réglette sans boucle
rapportée sur le tissu à boucles ou encore en laissant
lors de la pose du tissu à boucles sur la zone 22 centrale
une fenêtre sans boucle de la forme souhaitée pour la
zone 26.
[0058] D’autre part, le flanc 7 comporte une sangle 32
allongée terminée à son extrémité droite par un embout
33 femelle destiné à coopérer avec un embout 34 mâle
d’une fermeture amovible à boucles issue de la face 1
avant. Des crochets sont issus de la face intérieure de
la sangle 32 allongée pour coopérer avec les boucles du
tissu à boucles de la zone 22 centrale pour assurer la
fixation amovible réglable de cette sangle 32 à la plaque
20. Ainsi, on peut régler le positionnement du bord 40
latéral gauche de la sangle 32 par rapport aux lignes 0,
1, 2 , 3 , 4 de la réglette 26 pour choisir la position de
l’embout 33 femelle, chaque repère 0, 1, 2, 3, 4 corres-
pondant ainsi à une position respective donnée de la
sangle 32, et donc de l’embout 33, par rapport à la plaque
20.
[0059] Sur la face 42 extérieure de la sangle 32 oppo-
sée à la zone 22 centrale, on peut prévoir d’apposer un
tissu à boucles pour coopérer avec les crochets du volet
24 lorsque celui ci est rabattu sur la zone 22 centrale
pour assurer une fixation encore meilleure de la sangle
32 au flanc 7.
[0060] De préférence, la sangle 32 s’étend sensible-
ment à mi-hauteur de la plaque 20, en dessous de la
réglette 26.
[0061] La surface intérieure de la zone 21 d’extrémité
est recouverte de crochets pour coopérer avec les bou-
cles du champ 12 de boucles de la face 3 arrière.
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[0062] La composition du flanc 6 gauche (que l’on voit
aux figures 1, 3 et 5) est identique à celle décrite pour le
flanc 7 droit et comporte les mêmes éléments que le flanc
7, ces éléments portant les mêmes références numéri-
ques (cependant avec inversion des termes gauche et
droit). Aux figures 1 et 3, le flanc 6 est représenté avec
le volet 24 rabattu, tandis qu’à la figure 5, il est représenté
avec le volet 24 déployé.
[0063] Des plaques en matériau résistant aux chocs
et/ou à la perforation, notamment en céramique, sont
reçues dans des logements en forme de poches formées
dans la face 1 avant, dans les deux flancs 6 et 7 et dans
la face 2 arrière. A la figure 6, on peut voir la plaque 90
reçue dans une poche du flanc 7 droit. A la figure 6, la
plaque est représentée à l’état sortie en partie de sa po-
che à titre d’illustration. Une fois la plaque totalement
rentrée dans la poche, cette dernière est fermée par re-
couvrement sur le dessus par le volet 24. Le flanc 6 gau-
che comporte de même une plaque 90 reçue dans une
poche identique.
[0064] De préférence, la position des plaques 90 est
déterminée en correspondance avec les repères 0, 1, 2,
3 et 4 définissant les différentes tailles possibles du gilet,
de sorte que pour une taille donnée, par exemple la taille
1, dans laquelle les bords latéraux 30 des deux flancs
se trouvent en face du repère 1 de la réglette 16 de la
face arrière et le bord 40 des sangles 32 se trouvent en
face du repère 1 de la réglette 26, la plaque 90 respective
de chaque flanc est parfaitement positionnée pour le por-
teur du porte-plaques, c’est-à-dire en parfaite symétrie
entre la face avant et la face arrière.
[0065] Les faces arrière et avant comportent des loge-
ments en forme de poches recevant des plaques du mê-
me genre que les plaques 90. Ces plaques avant et ar-
rière sont agencées symétriquement par rapport à l’axe
vertical du gilet.
[0066] L’utilisateur peut positionner comme il l’entend
les flancs 6 gauche et 7 droit par rapport au dos, notam-
ment en choisissant la position des bords 30 latéraux
des zones 21 d’extrémité respectivement droite et gau-
che par rapport aux repères formés sur la réglette 16 de
la face arrière pour ainsi adapter les dimensions du gilet
à sa corpulence, notamment en adaptant la distance en-
tre la face avant et la face arrière, en particulier de ma-
nière à ce que le sommet de la courbure de chaque flanc
soit sensiblement à mi-distance des deux faces avant et
arrière et les plaques 90 latérales symétriques par rap-
port aux faces avant et arrière.
[0067] Chacune des bandes 4 et 5 d’épaule comporte
une sangle 50 respective terminée par un embout 51
femelle destiné à coopérer avec un embout 52 mâle res-
pectif issu de la face avant pour assurer la fixation de la
bande 4, 5 respective d’épaule à la face 2 avant. Chaque
bande d’épaule comporte en outre une bandelette 53
rectangulaire formant réglette apposée sur la face exté-
rieure de chaque bande 4 et 5 et comportant des traits
parallèles régulièrement espacés repérés par des repè-
res 0, 1, 2, 3 et 4. La face extérieure de la sangle 50

comporte en outre une zone 54 formée d’un tissu à bou-
cles. La sangle 50 a une longueur qui peut être réglée.
Le réglage de la longueur de la sangle 50 s’effectue en
positionnant le bord 56 inférieur de la zone 54 par rapport
aux repères de la bandelette 53. En outre, un volet 57
est fixé à la bande d’épaule de manière à pouvoir passer
entre une position déployée (voir la bande 5 droite à la
figure 4) à une position rabattue (voir la bande 4 à la
figure 4 ou les bandes 4 et aux figures 1, 2 et 3). Des
crochets font saillie de la face du volet 57 destinée à venir
en contact avec les boucles du tissu à boucles de la zone
54 pour finaliser l’immobilisation de la sangle 50 par rap-
port à la bande 5. Un autre volet 58 se rabat ensuite sur
le volet 57. La fixation mutuelle des deux volets 57, 58
peut s’effectuer par l’intermédiaire de crochets et boucles
issus de leur face respective en regard.
[0068] Pour adapter le gilet à sa corpulence, le porteur
effectue les étapes suivantes :

Dans un premier temps, le porteur sélectionne une
taille 0, 1, 2, 3 ou 4 ou une taille intermédiaire qu’il
a pu déterminer à l’avance lors d’une utilisation préa-
lable du gilet. Il fixe alors les sangles 42 sur chacun
des flancs 6 et 7 en positionnant le bord 40 d’extré-
mité en face de la taille choisie puis il rabat les volets
24 sur les zones centrales 22.

[0069] Il positionne ensuite les bords 30 d’extrémité
des deux flancs gauche et droit en face d’un des repères
respectifs 0, 1, 2, 3 et 4 de la zone 16, de préférence sur
la même valeur de repère, par exemple les deux bords
chacun sur le 1 respectivement gauche et droit de la ré-
glette 16, comme représenté à la figure 3. Les crochets
issus des faces intérieures des régions 21 d’extrémité
coopèrent avec les boucles du champ 12 pour réaliser
une fixation des flancs 6 et 7 sur la face arrière. Il rabat
ensuite le volet 11 pour obtenir un élément arrière cons-
titué de la face arrière et des deux flancs fixés à la face
arrière.
[0070] Il positionne ensuite les sangles 50 sur les ban-
des d’épaule respectives en sélectionnant également la
taille qui lui convient pour cette partie du gilet et rabat les
volets 57 et 58 pour finaliser la fixation mutuelle de la
sangle à la bande d’épaule.
[0071] Il n’a plus ensuite qu’à positionner l’élément ar-
rière ainsi réglé (avec jusqu’à six paramètres qu’il peut
régler, un pour chaque sangle des flancs, un pour chaque
flanc par rapport à la face arrière, et un pour chaque
sangle des bandes d’épaule) sur la face avant en accou-
plant les éléments femelle 33 et 51 aux éléments mâles
34 et 52 correspondants.
[0072] Dans toute la demande, on a décrit une fixation
auto-agrippante à crochets et boucles pour des éléments
comportant un champ de boucles coopérant avec des
crochets ou champ de crochets. On pourrait bien évi-
demment dans chaque cas inverser la position des cro-
chets et des boucles, en munissant par exemple le volet
11 d’un champ de boucles et la région 9 inférieure de la
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face 3 arrière de crochets. On pourrait également réaliser
une fermeture auto-agrippante à crochets dans crochets,
le champ de boucles étant remplacé par un champ de
crochets qui ont une forme adapté pour engrener avec
les autres crochets pour obtenir une fixation crochets
dans crochets également bien connue dans le domaine.
[0073] De même les éléments boucles à embouts mâle
et femelle sont décrites en prévoyant les éléments mâles
sur la face avant et les éléments femelles sur la face
arrière, mais l’inverse peut également être prévu. On
peut également prévoir un panachage. En outre, à la
place de boucles, on pourrait prévoir un autre système
de fixation mutuelle de la face avant aux autres éléments
(épaules et flancs), par exemple un système à boutons
pressoir, à crochets ou tout autre système analogue.
[0074] Des languettes 60, 61 et 62 sont prévues res-
pectivement sur les volets 11 et 24 et sur les plaques 20
pour aider le porteur à les manipuler, notamment pour
détacher par pelage les fixations auto-agrippantes.
[0075] A la figure 1, on peut voir le gilet dans sa position
finale d’utilisation. On y voit également la face 1 avant.
Cette dernière comporte quatre embouts mâles 34 et 52
qui coopèrent avec les embouts femelles 33 et 51 de
l’élément arrière. Ces quatre embouts mâles sont dispo-
sés sensiblement aux quatre coins de la face avant et
sont reliés entre eux par des câbles qui s’étendent à l’in-
térieur de la face avant (mais pourraient également
s’étendre à l’intérieur du gilet, le long de la face intérieure
de la face avant).
[0076] Le système constitué des câbles, des embouts
mâles et d’une poignée de déclenchement rapide du dé-
tachement commun des parties mâles des embouts fe-
melles correspondant des boucles est représenté à la
figure 9.
[0077] Les câbles 80 issus de chaque embout mâle se
rejoignent à une poignée 70 d’actionnement.
[0078] La poignée 70 est disposée par rapport à la face
avant de sorte que le mouvement du bras nécessaire à
son actionnement fait effectuer à la main ayant agrippé
la poignée un mouvement sensiblement perpendiculaire
au plan de la surface extérieure de la face avant, ce qui
permet au porteur d’impartir à la poignée une force d’ar-
rachement très élevée, facilitant le déclenchement rapi-
de. En outre, le mouvement de la main n’est pas gêné
par la présence éventuelle d’objet accroché à la face
avant sous la poignée.
[0079] La poignée est constituée d’une bande annu-
laire aplatie de sorte à présenter deux sous-bandes lon-
gitudinales parallèles se rejoignant à leur extrémité et
séparées par un interstice dans lequel l’utilisateur insère
les doigts pour agripper la poignée et l’actionner. Les
deux sous-bandes longitudinales respectivement exté-
rieure et intérieure s’étendent horizontalement et paral-
lèlement au plan de la surface extérieure de la face avant,
en étant plaquées contre celle-ci, de sorte qu’elles sont
peu visibles d’une personne faisant face au porteur du
gilet. La face intérieure de la bande intérieure comporte
des moyens de fixation amovible de la bande à la face

avant, par exemple par un système à crochets et boucles,
tandis que la bande extérieure est fixée de manière amo-
vible par sa face intérieure à la face extérieure de la ban-
de intérieure, par exemple par un tissu à boucles et des
crochets associés disposés respectivement sur les faces
en regard. Cependant, la force de cette fixation est choi-
sie pour être faible pour permettre un arrachement facile
et rapide de la bande extérieure de la bande intérieure.
Les deux bandes horizontales parallèles formant la poi-
gnée se trouvent sensiblement au niveau du bord supé-
rieur de la face avant, de sorte que dans la position de
départ du mouvement d’arrachement de la poignée, le
bras est en position repliée permettant une action maxi-
male du biceps lors de l’action d’arrachement de la poi-
gnée.
[0080] Chaque câble 80 s’étend entre un embout res-
pectif et la poignée. Le câble 80 est agencé, de manière
connue, par rapport à une patte élastique de son embout
mâle venant buter contre l’embout femelle, de sorte
qu’une action de tirée du câble par la poignée agit sur la
patte élastique pour libérer cette dernière de sa coopé-
ration de butée avec l’embout femelle et ainsi libérer les
deux embouts mâle et femelle de leur coopération mu-
tuelle et détacher l’attache respective.
[0081] Comme représenté aux figures 7A, 7B et 7C,
lorsque la personne actionne la poignée (l’utilisateur ou
un tiers, par exemple lui portant secours) dans la direction
perpendiculaire ou sensiblement perpendiculaire à la fa-
ce avant, cela a pour effet de mettre sous tension et de
tirer les quatre câbles en partie hors de la face avant, ce
qui entraîne le détachement des quatre attaches.
[0082] En revanche, comme représenté à la figure 8,
lorsque la personne actionne la poignée (l’utilisateur ou
un tiers, par exemple lui portant secours) dans la direction
horizontale parallèlement à la face avant vers la droite,
cela a pour effet de mettre sous tension et de tirer uni-
quement les deux câbles de gauche et donc de réaliser
le détachement des deux attaches de gauche unique-
ment. Bien évidemment, la même action vers la gauche
entraîne le détachement uniquement des deux attaches
de droite.

Revendications

1. Gilet de protection, comportant au moins une face
(1) avant, une face (2) arrière et deux flancs (6, 7)
s’étendant chacun entre la face avant et la face ar-
rière, respectivement gauche et droit, caractérisé
en ce que au moins un flanc (6, 7), de préférence
chaque flanc (6, 7), est fixé de manière amovible à
la face (2) arrière et à la face (1) avant par des
moyens de fixation amovible, les moyens de fixation
amovible étant agencés de sorte que le ou chaque
flanc peut prendre plusieurs positions par rapport à
la face arrière et à la face avant.

2. Gilet suivant la revendication 1, caractérisé en ce
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que la face (2) arrière comporte un volet (11) arrière
pouvant pivoter entre deux positions, une position
déployée dans laquelle le flanc amovible ou chaque
flanc amovible est accessible au niveau de sa fixa-
tion amovible avec la face arrière et une position
rabattue dans laquelle le flanc ou chaque flanc est
recouvert et non accessible au niveau de sa fixation
amovible avec la face arrière.

3. Gilet suivant la revendication 2, caractérisé en ce
que dans la position rabattue, le volet (11) est fixé
de manière amovible au flanc ou à chaque flanc,
notamment par l’intermédiaire d’une fixation auto-
agrippante à crochets et boucles.

4. Gilet suivant l’une des revendications 1 à 3, carac-
térisé en ce que la face arrière comporte une plu-
ralité de repères, notamment sous la forme de traits
verticaux, notamment numérotés, par exemple 0, 1,
2, 3 et 4, le positionnement d’un point donné du ou
de chaque flanc amovible, notamment le point d’ex-
trémité latérale du côté de la face arrière, par exem-
ple un bord (30) latéral arrière vertical, en corres-
pondance avec un repère donné correspondant à
une taille ou corpulence donnée du gilet.

5. Gilet suivant la revendication 4, caractérisé en ce
que la fixation amovible du flanc ou de chaque flanc
à la face avant s’effectue par une boucle latérale ou
une boucle (33, 34) latérale respective constituée de
deux embouts latéraux, l’un (34), mâle ou femelle,
fixé à la face avant et l’autre (33), femelle ou mâle,
fixé au flanc ou au flanc respectif.

6. Gilet suivant la revendication 5, caractérisé en ce
que la fixation de l’embout latéral ou de l’embout
latéral respectif femelle ou mâle au flanc ou au flanc
respectif est réalisée par l’intermédiaire d’une sangle
(32) latérale ou d’une sangle latérale respective fixée
au flanc ou au flanc respectif à une extrémité arrière
et comportant l’embout latéral ou l’embout latéral
(33) respectif à une extrémité avant.

7. Gilet suivant la revendication 6, caractérisé en ce
que la fixation de la sangle latérale ou de la sangle
latérale respective au flan ou au flanc respectif est
amovible, notamment par l’intermédiaire d’une fixa-
tion auto-agrippante à crochets et boucles.

8. Gilet suivant l’une des revendications 6 ou 7, carac-
térisé en ce que le flanc ou chaque flanc comporte
un volet latéral ou un volet (24) latéral respectif pou-
vant pivoter entre deux positions, une position dé-
ployée dans laquelle la sangle latérale ou la sangle
(32) latérale respective est accessible au niveau de
la fixation amovible avec le flanc ou le flanc respectif
et une position rabattue dans laquelle la sangle la-
térale ou la sangle latérale respective est recouverte

et non accessible au niveau de sa fixation amovible
au flanc ou au flanc respectif.

9. Gilet suivant la revendication 8, caractérisé en ce
que, dans la position rabattue, le volet latéral ou le
volet latéral respectif est fixé de manière amovible
à la sangle latérale ou à la sangle latérale respective,
notamment par l’intermédiaire d’une fixation auto-
agrippante à crochets et boucles.

10. Gilet suivant l’une des revendications 6 à 9, carac-
térisé en ce que le flanc ou chaque flanc comporte
une pluralité de repères, notamment sous la forme
de traits verticaux, notamment numérotés, le posi-
tionnement d’un point donné de la sangle latérale ou
de la sangle latérale respective, notamment le point
d’extrémité latérale du côté de la face arrière, par
exemple un bord latéral arrière vertical, en corres-
pondance avec un repère donné correspondant à
une taille ou corpulence donnée du gilet.

11. Gilet suivant l’une des revendications 1 à 10, carac-
térisé en ce que deux éléments (4, 5) d’épaule en
forme de bandes s’étendent à partir du bord supé-
rieur de la face arrière et la face avant est fixée de
manière amovible à un élément d’épaule ou à cha-
que élément d’épaule.

12. Gilet suivant la revendication 11, caractérisé en ce
que la fixation amovible de l’élément d’épaule ou de
chaque élément d’épaule à la face avant s’effectue
par une boucle (51, 52) d’épaule ou une boucle
d’épaule respective constituée de deux embouts
d’épaule, l’un (52), mâle ou femelle, fixé à la face
avant et l’autre (51), femelle ou mâle, fixé à l’élément
d’épaule ou à l’élément d’épaule respectif.

13. Gilet suivant la revendication 11 ou 12, caractérisé
en ce que la fixation de l’embout d’épaule ou de
chaque embout d’épaule femelle ou mâle, à l’élé-
ment d’épaule ou à l’élément d’épaule respectif est
réalisée par l’intermédiaire d’une sangle d’épaule ou
d’une sangle (50) d’épaule respective fixée à l’élé-
ment d’épaule ou à l’élément d’épaule respectif à
une extrémité arrière et comportant l’embout d’épau-
le ou l’embout d’épaule respectif à une extrémité
avant.

14. Gilet suivant la revendication 13, caractérisé en ce
que la fixation de la sangle d’épaule ou de la sangle
d’épaule respective à l’élément d’épaule ou à l’élé-
ment d’épaule respectif est amovible, notamment
par l’intermédiaire d’une fixation auto-agrippante à
crochets et boucles.

15. Gilet suivant l’une des revendications 13 ou 14, ca-
ractérisé en ce que l’élément d’épaule ou chaque
élément d’épaule comporte un volet d’épaule ou un
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volet d’épaule (57) respectif pouvant pivoter entre
deux positions, une position déployée dans laquelle
la sangle d’épaule ou la sangle d’épaule respective
est accessible au niveau de la fixation amovible avec
l’élément d’épaule ou l’élément d’épaule respectif et
une position rabattue dans laquelle la sangle d’épau-
le ou la sangle d’épaule respective est recouverte et
non accessible au niveau de sa fixation amovible à
l’élément d’épaule ou à l’élément d’épaule respectif.
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